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Résumé :

Normalement, on devient héritier par l’opération de la loi ou du testament. Mais que se passe-t-il
quand une personne prend possession d’une succession à laquelle elle n’a pas de vocation
successorale en rang utile ? La doctrine belge écrit que dans ces cas, la prescription acquisitive
a vocation de s’appliquer. Le possesseur de la succession deviendra ainsi véritablement héritier
par la possession utile pendant le délai légal (qui est de 30 ans). Or sauf une exception
remarquable, toute la jurisprudence qui reconnaît la prescription acquisitive de la qualité
d’héritier date du 19e siècle. La présente contribution vise donc à analyser la prescription
acquisitive de la qualité d’héritier sous le Code Napoléon : son existence, les tendances de la
jurisprudence et les raisons de sa décadence.
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Abstract :

Normally, one becomes an heir by law or through a last will and testament. But what happens if
someone takes possession of an estate, without being an heir? Following the Belgian legal
authors, this possessor may become an heir through acquisitive prescription (adverse
possession). To become an heir, the possessor must possess the estate in a proper way, during
the legal time (which is 30 years). But with one exception, all case law on the matter dates from
the 19th century. This article therefore will analyse the acquisitive prescription of an heirship
under Napoleonic law: does it exist? What tendencies can be seen in the case law? Why has this
form of acquisitive prescription nearly completely disappeared from legal practice?

Keywords : heir, acquisitive prescription, Code Napoléon

Introduction
1. Le problème étudié. En ancien droit (le droit qui précède le droit de la Révolution française),
il était souvent difficile de savoir si une personne était bel et bien un héritier en rang utile. Les
défauts de l’état civil, les guerres et les voyages lointains semaient l’incertitude. La pratique de
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l’ancien droit avait cherché à y remédier par la prescription acquisitive (ou l’usucapion) de la
qualité d’héritier. La personne qui avait pris possession de l’héritage à titre d’héritier, mais sans
droit pouvait alors acquérir la qualité d’héritier (en rang utile) par sa possession de longue durée.
Il s’agissait donc d’une prescription acquisitive. Cette prescription acquisitive est remarquable, car
elle a pour objet une qualité, celle d’héritier, et non pas un droit réel.

La prescription acquisitive de la qualité d’héritier a survécu jusqu’aujourd’hui dans les manuels
de droit (du moins belges), mais elle ne se rencontre pratiquement qu’en la jurisprudence du

19e siècle. De plus, cette jurisprudence a tendance à concerner des successions ouvertes avant
l’entrée en vigueur du Code Napoléon. Cette contribution esquissera le débat sur la nature, les
conditions et les effets de la prescription acquisitive de la qualité d’héritier, dégagera les tendances
de la jurisprudence et recherchera les causes de la décadence de cette prescription acquisitive
insolite.

2. Parties à la prescription (acquisitive ou extinctive). Nous nommons « prescriptionnaire »
celui qui est avantagé par la prescription (donc dans notre cas l’héritier apparent), et « prescrit »
celui qui perd son droit en vertu de la prescription (c’est-à-dire le véritable héritier)1.

Le débat sur la prescription acquisitive de la qualité d’héritier
3. La pétition d’hérédité. La qualité d’héritier emporte, tout comme la qualité de propriétaire
ou plus généralement la qualité de titulaire d’un droit subjectif, une action tendant à la protection
et à la reconnaissance de cette qualité. Le droit de propriété est protégé par la revendication ou
plus généralement par les actions pétitoires2. La qualité d’héritier est protégée par la pétition
d’hérédité (on utilise aussi parfois l’expression latine petitio hereditatis). La pétition d’hérédité peut
se prescrire, en partie en raison de la prescription extinctive du droit d’option de l’héritier (qui peut
accepter ou répudier la succession) (art. 789 C.Nap.)3. Toutefois, la prescription de l’article 789
C.Nap. n’est pas celle qui se dirige à l’encontre de la pétition d’hérédité4, même si elle mène au
même résultat, à savoir la perte de la qualité d’héritier5.

4. La prescription de la pétition d’hérédité. Il faut alors se pencher sur la nature de la
prescription de la pétition d’hérédité. Une partie de la doctrine et de la jurisprudence – dominante
en France, mais pas en Belgique – estime qu’il s’agit d’une prescription extinctive6. La doctrine

belge, soutenue par une partie importante de la jurisprudence belge (voy. les nos 26-28), qualifie
cette prescription d’acquisitive : la pétition d’hérédité disparaît parce que le possesseur de la
succession acquiert la qualité d’héritier7. Une certaine jurisprudence confirme que les universalités

de biens sont aptes à être possédées (voy. le no 9), ce qui est une étape essentielle pour la
prescription acquisitive. Elle a failli être approuvée par le législateur belge, car l’avant-projet de
Code civil de J. Van Biervliet reconnaissait dans son article 163 explicitement que la prescription
dirigée contre la pétition d’hérédité est une prescription acquisitive8.

Il faut bien mentionner que souvent on ne fait pas de distinction claire entre la prescription du droit
d’option de l’héritier (art. 789 C.Nap.) et la prescription dirigée contre la pétition d’hérédité9. Cela
complique l’analyse.

5. La pétition d’hérédité est une action pétitoire (« eigendomsvordering »). Un argument
important en faveur de la prescription acquisitive est que la pétition d’hérédité est une action
pétitoire10. Elle est intentée par l’héritier en vue de faire reconnaître sa qualité d’héritier, ce qui
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implique que son droit de propriété (ou autre droit réel, le cas échéant) sur les biens héréditaires
sera alors reconnu. Le caractère réel (et non pas personnel) de la pétition d’hérédité plaide en

faveur de cette interprétation (voy. le no 14).

L’analyse précédente est combattue en raison du fait que la pétition d’hérédité est une « action en
déclaration de qualité », laquelle serait une catégorie d’actions qui sont toujours personnelles11.
On ne peut guère admettre cette objection. La revendication, une action réelle par excellence, est
également en partie une action en déclaration de qualité12.

6. Effets de la qualification comme action pétitoire. Les actions pétitoires sont imprescriptibles
en ce qui concerne la prescription extinctive (ou du moins ne peuvent pas s’éteindre avant le droit
qu’elles protègent, quand ce droit peut se prescrire)13. Il n’y a que la prescription acquisitive (et
des prescriptions qui créent une présomption ou un autre moyen de preuve) qui peut leur être
opposée. Étant donné que la pétition d’hérédité est une action pétitoire, la prescription qui court
contre elle doit être acquisitive.

7. Le législateur. L’article 137 C.Nap.14 énonçait que « Les dispositions […] auront lieu sans
préjudice des actions en pétition d’hérédité et d’autres droits, lesquels compèteront à l’absent ou
à ses représentants ou ayants-cause, et ne s’éteindront que par le laps de temps établi pour la
prescription. » Il suggère que la pétition d’hérédité s’éteint par la prescription extinctive.

Il faut toutefois tenir compte du contexte de l’article 137, qui règle les droits d’un absent.
Le régime de l’absence du Code Napoléon octroyait les biens de l’absent à des envoyés en
possession (provisoires ou définitifs), qui étaient davantage des détenteurs que des possesseurs ad
usucapionem15. L’article 125 C.Nap. ne définissait l’envoi en possession provisoire « que » comme
« un dépôt », de sorte que les envoyés en possession provisoires n’étaient que des détenteurs16.
L’article 132 C.Nap. décrétait que l’absent qui revenait ou dont l’existence était prouvée recouvrait
ses biens ou les biens qui y étaient réellement subrogés. On se rappelle que le détenteur ne
peut pas acquérir par prescription le bien détenu (art. 2236 C.Nap.). Une prescription acquisitive
en faveur des envoyés en possession n’est donc point logique, contrairement à une prescription
extinctive. Même si l’on considère que l’envoi en possession définitif constitue une acquisition17
sous condition résolutoire de retour de l’absent (l’absent qui retourne récupère ses biens), on doit
encore constater que les droits personnels qui découlent de cette condition ne sont pas atteints par
la prescription acquisitive, qui est uniquement un mode d’acquérir18.

Les conditions de la prescription acquisitive de la qualité d’héritier
8. Introduction. La prescription acquisitive nécessite, en règle générale, que les conditions
suivantes soient remplies : il faut 1° une possession, 2° qui est non viciée et 3° qui dure pendant le
temps exigé par le droit, 4° qui porte sur un bien ou autre objet apte à la prescription acquisitive
et 5° qui est exercée à un titre apte à la prescription acquisitive19.

La possession

9. La possibilité contestée, mais à admettre. On conteste parfois que des universalités juridiques
telles que l’hérédité sont aptes à être possédées, ce qui exclut naturellement la prescription
acquisitive20. Cette opinion ne tient pas compte du fait qu’on peut facilement conceptualiser la
possession de l’hérédité : on possède au moins une partie des biens de l’hérédité, et on s’arroge la
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qualité d’héritier par une acceptation explicite, en payant les droits de succession, en se déclarant
propriétaire par succession héréditaire dans des actes de vente ou d’autres actes…21 Ajoutons-y
que la pétition d’hérédité doit s’exercer contre le possesseur de l’hérédité, ce qu’écrivent même
certains auteurs qui nient la possibilité de posséder des universalités de droit22, et que la
jurisprudence a admis la possession des universalités23.

On peut également noter que certaines législations admettent ou ont admis la possession
d’universalités. L’article 1160 du Code civil italien, par exemple, admet la prescription acquisitive
des universalités de biens meubles. Les actions possessoires offrent un exemple historique : on
admettait que les universalités de biens meubles (généralement des successions) pouvaient être
protégées par des actions possessoires24.

Il faut donc nuancer, voire même rejeter l’opinion25 que les universalités ne sont pas capables
d’être possédées.

10. La possession doit être à titre d’héritier et réelle. La possession doit être à titre
d’héritier26. Elle doit porter sur l’universalité de droit qu’est l’hérédité, et non pas sur les biens
individuels. Il ne suffit donc pas que le prescriptionnaire possède quelques biens ou même tous les
biens qui font partie de la succession. En effet, il se peut que tous les biens d’une succession très
petite soient emportés par des personnes qui ne sont pas des héritiers et qui ne possèdent pas à
titre d’héritier. Il n’est alors pas possible de faire de ces personnes des héritiers par la prescription
acquisitive, même si elles peuvent acquérir les biens individuels par la prescription.

La jurisprudence met en exergue que la possession de l’hérédité doit passer par la possession de
biens qui font partie de l’hérédité27. Il ne suffit pas de s’arroger le titre d’héritier, même si des
intéressés le reconnaissent. On voit toutefois que le fait d’intenter l’action en pétition d’hérédité
est assimilé à la prise de possession réelle28.

L’objet apte à la prescription acquisitive

11. La qualité d’héritier octroyée seulement par la loi ? La qualité d’héritier est octroyée
par la loi et donc impossible à acquérir par prescription, selon un auteur29. L’article 723 C.Nap.
le confirme, car il dit que la loi détermine l’ordre de la succession héréditaire. Si la prescription
acquisitive était d’origine coutumière et non pas légale, on pourrait être séduit par l’analyse. Or la
prescription acquisitive a une base tout aussi légale : les articles 712 et 2219 C.Nap. L’article 2219
C.Nap. est, en plus, suffisamment large pour admettre la prescription acquisitive d’une qualité,
telle que la qualité d’héritier. L’article 816 C.Nap. confirme d’ailleurs que la prescription acquisitive
peut faire obstacle à l’action en partage intentée par un héritier30.

12. La loi admet la cession et la transmission du droit héréditaire. L’article 780 C.Nap. décrète
que « la donation, vente ou [le] transport que fait de ses droits successifs un des cohéritiers, soit à
un étranger, soit à tous ses cohéritiers, soit à quelques uns d’eux, emporte de sa part acceptation
de la succession ». Il s’ensuit que la qualité d’héritier est dans le commerce. La doctrine suit cette
analyse, car elle voit dans la cession de la part héréditaire une institution d’héritier en faveur du
cessionnaire, qui devient véritablement héritier31. Si le cessionnaire n’avait qu’acquis les biens
individuels, il ne serait que successeur à titre particulier. La loi accepte également que la qualité
d’héritier se transmette par succession héréditaire, ainsi que le démontre l’article 781 C.Nap. Il
édicte que les héritiers d’un héritier qui n’avait pas encore accepté l’hérédité peuvent accepter
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« de son chef » l’hérédité.

Logiquement, la possibilité de la cession et de la transmission de la qualité d’héritier entraîne la
possibilité de la prescription acquisitive de la qualité d’héritier, car la prescription acquisitive est
un mode d’acquisition de droit commun32.

Le titre apte à la prescription acquisitive

13. Introduction. La prescription acquisitive est, en principe, restreinte aux droits réels en droit
actuel33. Il y a donc lieu d’analyser la question de savoir si la qualité d’héritier crée un droit réel
sui generis sur les biens de l’hérédité, ou s’il s’agit d’un autre type de droit subjectif.

14. Une tendance traditionnelle en faveur du droit réel. La pétition d’hérédité est généralement
qualifiée comme une action réelle34. Déjà le droit romain qualifiait la petitio hereditatis comme
actio in rem, à côté de la rei vindicatio, l’actio confessoria, l’actio publiciana, la vectigalis actio et
l’actio serviana35. Des actiones in rem furent plus tard déduits les droits réels : le droit de propriété
fut déduit de la rei vindicatio, l’actio confessoria était la source des servitudes personnelles (tel
que l’usufruit) et réelles36. A-t-on également déduit de la petitio hereditatis un droit réel sous-
jacent ? Il semble que oui, quand on lit quelques codes civils anciens. L’article 627 du Code civil
du Royaume des Belgiques de 183037 énonce qu’on peut avoir un « regt van erfgenaamschap » ou
« droit d’hérédité » sur les biens, ce qui a été critiqué par la doctrine38. Le § 308 de l’ABGB énonce
la même chose (un des dingliche Sachenrechte est le « Recht des Erbrechtes »), bien que la doctrine
autrichienne semble réticente à accepter la prescription acquisitive de la qualité d’héritier39.

15. La position du Code Napoléon. Le Code Napoléon est bien plus réticent. Son article 543 ne
mentionne pas le « droit d’hérédité » comme droit réel, mais on pourrait encore dire que cet article
est incomplet et ne fait qu’introduire le livre II ; le droit des successions fait partie du livre III.
Le Wetboek Napoleon ingerigt voor het Koningrijk Holland (Code Napoléon pour le Royaume de
Hollande) suit sur ce point le Code Napoléon (voy. l’art. 438). On voit bien occasionnellement des
auteurs qui estiment qu’il existe un droit réel d’hérédité40. Ils se voyaient soutenus par le rapport
de Chabot au Tribunat, dans lequel ce dernier qualifiait la saisine de droit réel41. La doctrine
actuelle ne s’intéresse pas à la question42, mais on ne voit jamais apparaître la qualité d’héritier
dans les listes des droits réels. En outre, la pétition d’hérédité est analysée comme une action qui
protège le droit de propriété (certes acquis – en règle générale – par la succession héréditaire), de
telle sorte qu’un droit réel à part entière est superflu43.

Ces arguments ne sont pas nécessairement décisifs, mais la qualification de droit réel n’est même
pas utile pour comprendre les règles du droit des successions. L’acceptation de l’hérédité rend
l’héritier propriétaire et vide donc de son sens un droit réel d’hérédité. Avant l’acceptation, il y a la
saisine héréditaire, mais l’article 724 du Code Napoléon indique qu’il a plutôt trait à la possession
(et cette notion est comprise de façon spéciale). En tout cas, il est difficile d’imaginer qu’on puisse
avoir la possession d’une hérédité pendant 30 ans sans l’accepter.

16. Être héritier est une qualité. On peut donc conclure qu’être héritier est une qualité de la
personne, qui lui octroie certains droits et lui impose certaines obligations44. Elle rend l’héritier
propriétaire et possesseur des biens héréditaires de la même façon que le fut le défunt.

Le délai de possession
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17. Délai de droit commun. Le possesseur à titre d’héritier ne peut pas invoquer la prescription
acquisitive abrégée de l’article 2265 C.Nap.45. C’est assez logique, car la prescription acquisitive
abrégée vise à réparer les défauts dans le pouvoir de disposition du cédant – or il est difficile de ne
pas avoir ce pouvoir de disposition, certainement quant à son propre patrimoine46. Il ne peut pas
non plus invoquer l’acquisition instantanée de l’article 2279 C.Nap. (pour la même raison que celle
avancée pour l’art. 2265 C.Nap.)47, bien que rien ne s’oppose à ce qu’il invoque la présomption
de propriété que contient cet article. Il s’ensuit que le possesseur à titre d’héritier doit posséder
pendant le délai trentenaire de l’article 2262 C.Nap., qui est le délai de droit commun.

Les effets de la prescription acquisitive de la qualité d’héritier

Acquisition de la qualité d’héritier

18. La qualité d’héritier. Le possesseur à titre d’héritier acquiert définitivement (sous réserve
d’une renonciation à la prescription acquisitive) la qualité d’héritier48. Il importe de préciser cela,
car il y a plusieurs formes d’héritier au sens large. La forme acquise dépend du titre apparent. La
possession en vertu d’un testament (ou autre contrat, tel qu’un contrat de mariage) qui institue
le possesseur en légataire universel (il acquiert l’entièreté de la succession, sous réserve de legs
particuliers), fait acquérir la qualité de légataire universel ; si le testament se limite à instituer
le possesseur en légataire à titre universel (il n’acquiert donc qu’une quote-part de l’hérédité),
il devient légataire à titre universel. L’usurpateur sans titre acquiert la qualité d’héritier légal en
rang utile. Si l’État s’est mis en possession en vertu de son droit de successeur irrégulier (art. 768
C.Nap.), il devient successeur irrégulier.

19. Effets concrets. La succession héréditaire est un mode d’acquérir à titre universel. Il s’ensuit
que le prescriptionnaire reprend à son compte l’éventuelle bonne ou mauvaise foi du défunt et
également sa qualité de détenteur (art. 2237 C.Nap.), ce qui peut être un obstacle à la prescription
acquisitive. Le prescriptionnaire est alors également tenu des obligations personnelles du défunt.

Un droit réel sur une universalité de droit

Règle générale

20. Une universalité de droit. La qualité d’héritier implique, sur le plan du droit des biens, qu’on
devient propriétaire (unique ou indivis, selon le nombre d’héritiers ; notons que l’acquisition d’un
droit réel limité – spécialement l’usufruit – est également possible) de l’universalité de droit qu’est
l’hérédité. C’est pourquoi on écrit souvent que la pétition d’hérédité est une action en vertu d’un
titre universel, d’où il suit qu’il ne faut pas énumérer spécialement dans la citation en justice tous
les biens qui appartiennent à l’hérédité49. La revendication, par contre, doit toujours porter sur un
bien spécifique.

Détermination de la part héréditaire acquise

21. L’entièreté de l’hérédité ? Une partie de la doctrine (soutenue par une partie de
la jurisprudence) écrit que la prescription acquisitive de la qualité d’héritier s’étend à toute
l’universalité juridique, y compris aux biens non possédés50. C’est étonnant, du moins à première
vue, car les effets de la possession ne sont pas élargis au-delà des biens et des droits possédés
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(tantum praescriptum, quantum possessum)51. On le voit confirmé pour la prescription acquisitive
de la qualité d’héritier52. Rappelons toutefois que la possession peut être en partie potentielle : on
n’exige par exemple pas qu’un possesseur d’un immeuble ait parcouru chaque mètre carré pour
l’acquérir par prescription53. Le fait qu’il s’agit d’une universalité juridique – et que c’est cette
universalité juridique qui est l’objet de la possession – implique qu’on peut donc bien accepter que
des biens non possédés soient acquis, sous réserve de la prescription en faveur d’un tiers.

On peut donc sans problème accepter que le prescriptionnaire qui agit comme héritier unique
acquiert l’entièreté de l’hérédité.

22. Le cas où il y a plusieurs héritiers. Il faut une autre analyse quand plusieurs héritiers
sont en jeu. En principe, les héritiers ont une part héréditaire égale (art. 745 C.Nap.). L’héritier
prescriptionnaire acquiert donc une part proportionnelle dans l’hérédité, selon le nombre d’héritiers.
Il faut bien noter que l’analyse suppose que les autres héritiers aient également pris possession de
l’hérédité ; autrement, la prescription acquisitive pourrait les exclure.

La prescription acquisitive des biens individuels appartenant à l’hérédité

23. Le problème. Il y a deux prescriptions acquisitives qui courent en même temps en ce qui
concerne l’hérédité et son contenu. Il y a premièrement la prescription acquisitive de l’hérédité
comme universalité de droit, et deuxièmement la prescription acquisitive des biens individuels. On
peut alors s’interroger sur l’influence de ces prescriptions acquisitives.

24. La prolongation de la prescription acquisitive des biens individuels. Le droit belge ne
connaît pas de règle explicite sur l’exclusion de la prescription acquisitive des biens individuels
par le prescriptionnaire de l’hérédité. En droit comparé, on voit que c’est bien le cas. Le droit
néerlandais et le droit allemand excluent tous les deux l’acquisition par prescription des biens
individuels, du moins avant que la prescription de la pétition d’hérédité n’ait eu lieu54. Il ne s’agit
pas d’une exclusion, mais d’une prolongation de la prescription acquisitive des biens individuels,
qui ne peut se terminer avant la prescription dirigée contre la pétition d’hérédité.

La doctrine belge accepte également la prolongation de la prescription acquisitive des biens
individuels55. À juste titre, car autrement, la prescription de la pétition d’hérédité risque d’être
vidée de son sens. C’est certes moins probable en Belgique qu’autre part (les délais sont identiques ;
il faudrait que le prescriptionnaire ait pris possession d’un bien avant de prendre possession de
l’hérédité), mais le risque existe et pourrait s’accroître.

Aperçu de la jurisprudence
25. Introduction. La jurisprudence est assez rare en la matière. Nous esquissons ici les cas que
nous avons repérés dans les revues juridiques. Nous commençons par les cas où la prescription
acquisitive a été reconnue comme telle ; dans un deuxième temps, nous analysons les cas où la
qualification de prescription extinctive a été préférée. Nous laissons de côté les cas où il n’a pas
été statué sur la nature de la prescription dirigée contre la pétition d’hérédité56.

Les cas accueillant la prescription acquisitive

26. Cass. b., 23 décembre 1834. La Cour de cassation belge eut à juger en 1834 d’un cas où il
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y avait quatre testaments, faits par le chanoine Vandenberg57. Il appelait certains membres de sa
famille à sa succession en qualité de légataires à titre universel ; un chanoine du nom de Close fut
exécuteur testamentaire (celui-ci, condamné à mort ultérieurement, semble avoir été peu fiable,
bien qu’on ne sache pas si la présente affaire a joué un rôle dans cette condamnation). Vandenberg
décéda en 1751 ; le partage intervint en 1756 et fut suivi en 1781 par une pétition d’hérédité
de la part de Louis-Paul Mahy. Les légataires invoquèrent la prescription acquisitive de la qualité
d’héritier (ou plus spécifiquement de la qualité de légataire à titre universel), ce que le Conseil
de Namur déclara non fondé, alors que le Grand Conseil de Malines accepta le principe en appel,
mais réserva la question de la possession. La Révolution française interrompit le procès, et la cour
d’appel de Liège jugea enfin qu’il y avait effectivement eu une prescription acquisitive. Pourvoi
en cassation. La Cour répondit alors : « Attendu, quant à l’art. 32 [de la coutume de Namur], qu’il
traite de l’usucapion des biens réels dont il fixe le terme à vingt-deux ans, que ledit article ne
peut avoir été violé puisque ce n’est pas cette prescription qui a été admise par l’arrêt attaqué
ni celle qui devait l’être, par la raison que le possesseur qui, à titre d’héritier, prescrit contre la
pétition d’hérédité, n’acquiert pas par usucapion tel bien déterminé de la succession, mais prescrit
le jus universum que renferme l’action intentée par celui qui réclame cette hérédité. » Il fallait
appliquer le délai trentenaire de l’article 33 de la coutume de Namur. Le tout n’est pas parfaitement
limpide, mais le « chapeau » de l’arrêt énonce que « La pétition d’hérédité ne se prescrit point par
l’usucapion, mais par le laps de temps requis pour la prescription la plus longue des choses que la
succession renferme. »

Faut-il alors considérer que cet arrêt refuse la qualification de prescription acquisitive ? Il nous
semble que non. Le refus d’appliquer l’article 32 de la coutume de Namur est logique, car il règle
la prescription acquisitive des « biens réels » (donc des immeubles) individuels58. Une succession
n’est pas un bien immeuble individuel. L’application de l’article 33 de la coutume de Namur est
plus problématique, car il semble traiter uniquement de la prescription des actions personnelles.
Or il exige également la possession comme condition pour la prescription, ce qui est insolite pour
les prescriptions extinctives. La doctrine en déduit que l’article 33 règle également toutes les
prescriptions qui nécessitent une possession59. On peut donc considérer que la prescription du jus
universum est une prescription acquisitive.

27. Bruxelles, 24 mai 1843 et 10 août 1844. La cour d’appel bruxelloise se montra assez active
par deux arrêts de 1843 et de 1844. L’arrêt de 1843 concernait une succession héritée par les deux
enfants de feu la baronne de Waës (un fils, interdit et représenté par un curateur, et une fille)60.
Le fils avait pris possession en 1777, alors que la fille n’a agi qu’en 1809. La cour accepta en
principe la prescription acquisitive, mais elle jugea que des mandataires avaient agi dans le nom et
pour le compte de la fille entre 1777 et 1782, date à laquelle un arrêt portant déchéance du droit
d’accepter pour la fille fut prononcé (un « homme de loi » avait été nommé pour la représenter en
ce qui concernait les comptes dressés par le curateur de son frère). Or les 30 ans nécessaires pour
la prescription acquisitive ne s’étaient pas écoulés, car elle ne pouvait commencer à courir qu’en
1782 et durer jusqu’en 1809 (date de la pétition d’hérédité), donnant un total de 27 ans.

L’arrêt de 1844 concernait une femme décédée en 179161. Celle-ci avait nommé des exécuteurs
testamentaires et appelait ses héritiers légaux à sa succession. Le premier fait était une bonne
idée, le deuxième moins. De nombreux prétendants à la succession se présentèrent et de nombreux
litiges s’ensuivirent. Un des groupes de prétendants parvint à faire confirmer ses prétentions par
jugement en 1829. En 1838, un nouveau prétendant se présenta et on lui opposa la prescription
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acquisitive de la qualité d’héritier par le groupe mentionné. La cour accepta la prescription
acquisitive en principe et dans les faits. L’arrêt est intéressant surtout parce que les parties avaient
discuté d’une prescription extinctive devant le premier juge ; en degré d’appel, on n’en parlait plus.

28. Bruxelles, 13 février 1891. Un arrêt bruxellois plus tardif – de 1891 – reconnaît implicitement
la prescription acquisitive62. Il s’agissait d’une succession où l’héritier en ordre utile négligea
d’exercer son option d’accepter ou de répudier la succession. Quelques héritiers en ordre non utile
s’insurgèrent contre cet état des faits, en partie parce qu’il y avait un légataire universel institué
par un testament prétendument nul. Ils intentèrent donc une pétition d’hérédité. Le légataire
opposa qu’il y avait un héritier en ordre utile, et que les demandeurs avaient donc été trop vites à
intenter leur action.

La cour ne suivit pas ce raisonnement. Elle jugea que les demandeurs pouvaient agir en justice,
car autrement leurs droits risquaient de se prescrire. Leur droit d’accepter deviendrait illusoire
s’ils devaient attendre jusqu’à ce que le droit d’option d’autres héritiers en ordre plus utile soit
éteint par prescription. Ils devraient tolérer qu’un possesseur ou détenteur gaspille l’héritage et
fasse prescrire leurs droits. La cour envisage des possesseurs avec un titre nul et des possesseurs
sans titre, ce qui implique qu’elle accepte la prescription acquisitive. Le possesseur sans titre n’a
en effet aucun droit apparent qui pourrait être validé par la prescription extinctive, contrairement
au possesseur avec un titre nul. L’action en nullité de ce titre peut se prescrire.

29. Cass. fr., 14 février 1857. Même la Cour de cassation française a accepté (ou semble du moins
l’avoir fait) la prescription acquisitive de la qualité d’héritier dans un arrêt de 185763. Il s’agissait
d’une fille adultérine, qui avait toujours été considérée comme une fille légitime par la famille en
raison du fait que ses parents étaient mariés au moment de sa naissance (qui était toutefois arrivée
deux mois après le mariage, lui-même célébré un mois après le décès de la première épouse
du défunt, démontrant ainsi l’adultère). Elle avait donc reçu la moitié de l’héritage de son père
après son décès en 1803. L’autre fille du défunt intenta quelques décennies plus tard une pétition
d’hérédité, ce à quoi la fille adultérine opposa la prescription acquisitive. Les juges ont accueilli
cette défense. La Cour déclara qu’« aucune disposition légale ne s’oppose à ce qu’une possession
indivise de biens, pour une part égale à celle résultant du droit que donne la qualité en laquelle
la possession a eu lieu, ne soit utile pour acquérir la propriété de ces biens par la prescription
de trente ans ». On doit bien admettre que la Cour ne dit pas expressément qu’il s’agissait de la
prescription acquisitive de l’universalité de droit.

30. Anvers, 16 mars 2021. La cour d’appel d’Anvers a récemment accepté la possibilité de
la prescription acquisitive de la qualité d’héritier64. Il s’agit de la succession d’une femme (la
défunte), qui a un fils et une sœur. Le contact entre la défunte et son fils était inexistant depuis
longtemps, de sorte qu’il n’était pas au courant du décès de sa mère. La défunte avait institué sa
sœur légataire universel peu avant sa mort en 1983. En 2015, le fils intente une action en pétition
d’hérédité contre sa tante, la sœur de sa mère. La cour constate que la prescription extinctive de
l’option de l’héritier est accomplie (art. 789 C.Nap.). Mais même si le fils avait accepté à temps
la succession de sa mère, il n’en bénéficierait pas. La cour constate en effet que la prescription
acquisitive est également accomplie, car la tante (légataire universelle) avait pris possession de la
succession entière pendant 30 ans. La possession suivait à la fois de la saisine héréditaire (art. 724
C.Nap.) et des actes de possession réelle (notamment une déclaration de succession et un certificat
de succession). Il n’y a pas d’indications que la possession était viciée ou que le fils a interrompu la
prescription en temps utile.
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La cour confirme explicitement qu’il s’agit de la prescription acquisitive de la qualité d’héritier. Cette
prescription acquisitive est dirigée contre la pétition d’hérédité. Elle invoque l’imprescriptibilité du
droit de propriété (qui, pour rappel, n’exclut que la prescription extinctive) et l’article 816 C.Nap.
(actuellement l’art. 818 du Code civil belge ; cet article exclut l’action en division quand il y a eu
une prescription acquisitive en faveur d’un des indivisaires).

Les cas où la prescription extinctive fut préférée

31. Gand, 9 mai 1856. La cour d’appel de Gand en donne un bel exemple en 185665. Le défunt
était décédé en 1769. Il était un bâtard légitimé. Les lettres de légitimation avaient prévu un droit
de retour en ce qui concernait les biens recueillis du père naturel, pour le cas du décès du bâtard
sans descendance légitime. Les défendeurs actuels avaient intenté une pétition d’hérédité en 1789,
ce qui valait – selon la cour – prise de possession. Les demandeurs n’étant intervenus qu’en

1850, plus de 50 ans s’étaient écoulés. Leur prétention se trouvait prescrite, car l’article 1er de la
rubrique 19 du droit coutumier gantois et l’article 2262 C.Nap. imposaient un délai trentenaire.

Notons que ces articles sont de droit commun, dans le sens où ils règlent la prescription des
actions personnelles, réelles et mixtes (l’article du droit coutumier gantois déclare même le droit
de propriété prescriptible, ce qui est un peu insolite aujourd’hui). On ne peut donc pas simplement
affirmer que la cour visait le droit d’option de l’héritier. En plus, la cour écrit que la prescription
avait pour effet que l’action des demandeurs « se trouve éteinte ». Elle indique certes que la prise
de possession est un élément pertinent, mais « se trouver éteinte » est une expression qu’on associe
surtout à la prescription extinctive. Bien que la prescription acquisitive éteint également certaines
actions (pétitoires, surtout), on ne la voit que rarement sous cet aspect. On peut donc dire que la
cour envisageait une prescription extinctive.

32. Bruxelles, 12 mars 2003 et Cass. b., 30 juillet 1852. Un arrêt récent (2003) de la cour
d’appel de Bruxelles implique que la pétition d’hérédité s’éteint par la prescription extinctive66. Il
s’agissait d’une répudiation par un avocat qui n’avait pas de procuration spéciale. L’héritière n’en
avait pas souffert de dommage, décida la cour, car la pétition d’hérédité n’était pas touchée par
l’acte fait hors des pouvoirs (ultra vires) du représentant et elle pouvait donc encore et toujours
faire valoir ses droits. En plus, la pétition d’hérédité n’était pas prescrite, car l’héritière n’avait pas
été inactive pendant 30 ans. Cette référence à l’inactivité implique que la pétition d’hérédité est
soumise à une prescription extinctive, ce que la cour motive en faisant référence à un ancien arrêt
de la Cour de cassation du 30 juillet 185267.

Cet arrêt concernait un défunt absent qui avait vendu tous ses biens en 1772 pour disparaître. En
1786, un « garde proïsme » (l’administrateur des biens d’un absent, en ancien droit liégeois68) fut
nommé, qui était un membre de la famille du défunt. On ne sait pas clairement comment il y avait
encore des biens à administrer. En 1812, la succession s’ouvrit par l’effet des règles sur l’absence.
Le garde proïsme continua à administrer les biens du défunt jusqu’à sa mort en 1828 ; en 1837,
ses héritiers voulurent vendre des biens qui avaient appartenu au défunt absent. D’autres héritiers
prétendus du défunt s’opposèrent à la vente par une pétition d’hérédité. Les héritiers du garde
proïsme invoquèrent la prescription du droit d’option des héritiers et la prescription acquisitive de
la succession. La Cour de cassation jugea que la prescription du droit d’option de l’héritier (art. 789
C.Nap.) suivait de l’inaction pendant 30 ans, c’est-à-dire du fait de ne pas choisir d’accepter ou de
répudier la succession. C’est donc une prescription extinctive, car il ne faut pas de possession69.
La prescription acquisitive (deuxième argument des héritiers du garde proïsme) fut refoulée, parce
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que le garde proïsme est un détenteur, ainsi que l’avait constaté souverainement l’arrêt en degré
d’appel. On voit qu’on ne peut pas déduire de cet arrêt de cassation que la pétition d’hérédité est
apte à la prescription extinctive, car la Cour de cassation ne s’est pas prononcée sur la prescription
acquisitive, mais uniquement sur la prescription de l’article 789 C.Nap. Or que cet article contient
une prescription extinctive n’est pas douteux. L’arrêt de cassation est davantage une confirmation
de la possibilité de prescription acquisitive qu’un démenti.

Les cas où la prescription semble double

33. Bruxelles, 22 juillet 1870. La cour d’appel de Bruxelles semble admettre une double
prescription de la pétition d’hérédité dans un arrêt de 187070. D’une part il y a – mais ce n’est pas
exprimé de façon très limpide – la prescription par un « usurpateur complètement étranger à la
succession ». L’usurpateur doit prendre réellement possession pour qu’il puisse prescrire, et il ne
tombe pas sous l’empire de l’article 789 C.Nap. Il semble donc s’agir d’une prescription acquisitive.

Si d’autre part un successible a pris possession de la succession, la prescription se règle selon
l’article 789 C.Nap. et serait donc une prescription extinctive. Cette théorie est difficile à admettre,
étant donné que l’article 789 C.Nap. règle la prescription du droit d’option de l’héritier et non pas

celle de la pétition d’hérédité (voy. le no 3).

La théorie de la double prescription est toutefois assez logique, quand on laisse de côté le fait que
son fondement ne se trouve pas dans l’article 789 C.Nap. L’usurpateur doit acquérir un droit, alors
qu’un successible a un droit – nécessairement encore éventuel, vu qu’on a besoin de la prescription
pour le conforter – qui doit être conforté. Conforter un droit existant se fait davantage par la
prescription extinctive ; créer un nouveau droit doit se faire par la prescription acquisitive.

Analyse de la jurisprudence

34. Quel est le droit appliqué ? On aperçoit très vite que la jurisprudence est très généralement
ancienne et concerne même bien souvent l’ancien droit. Sauf l’arrêt bruxellois de 2003 et l’arrêt
anversois de 2021, il n’y a que les arrêts de cassation de 1852 et de 1857 et l’arrêt bruxellois
de 1891 qui sont rendus sous l’empire du Code Napoléon. Tous les autres cas ont été réglés
par l’ancien droit. On peut alors s’interroger sur la pertinence de la jurisprudence pour le Code
Napoléon. Il apparaît en premier lieu que le Code Napoléon est, largement, le développement
de l’ancien droit français qui avait déjà eu une influence importante sur l’ancien droit belge. La
continuité est donc grande71, y compris en ce qui concerne la pétition d’hérédité72. En plus, il
n’y a pas de règlementation organique de la pétition d’hérédité dans le Code Napoléon. Le Code
Napoléon confirmait son existence dans son article 137, qui ne faisait que réitérer que l’absent
conserve la pétition d’hérédité. L’ancien droit est donc une source d’inspiration pour l’état du droit
du Code Napoléon73.

35. La possession et ses vices. Il est frappant que la possession non viciée ne soit généralement
pas abordée de manière approfondie, alors que c’est souvent un problème important quand il
s’agit de biens individuels. Cela s’explique probablement par certains facteurs. En premier lieu,
les héritiers apparents doivent avoir pris possession de l’hérédité en cette qualité. S’ils ont pris
possession de biens individuels, une revendication portant sur ces biens individuels sera intentée.
Deuxièmement, il est peu probable que des vices de la possession se manifestent. L’équivoque
est exclue par l’acceptation plus ou moins expresse ; la clandestinité l’est par la nécessité d’agir
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ouvertement comme héritier ; la discontinuité ne peut guère surgir en raison du fait que la
succession s’intègre (de fait) au patrimoine de l’héritier apparent. Il n’y a que la violence qui semble
avoir une chance de se manifester, mais elle est rare en pratique. En général, la prescription est
opposée à un héritier absent et inconnu, ou parfois totalement inactif ; nous n’avons pas vu de cas
où un héritier a été évincé par la violence.

Les causes de la décadence
36. Les causes. La plus grande partie de la jurisprudence qui a trait à la pétition d’hérédité date

du 19e siècle. Nous n’avons trouvé que quelques cas récents en Belgique74 ; en France, la situation
est un peu meilleure75. Aucun de ces cas n’a donné lieu à un débat sur la prescription de la pétition
d’hérédité.

On peut noter plusieurs facteurs expliquant cette situation. En premier lieu, le droit des successions
a été sensiblement simplifié par le Code Napoléon76, rendant ainsi bien plus facile de savoir qui
est héritier. On peut également y ajouter des évolutions postérieures au Code Napoléon, telle que

l’égalité des enfants (voy. le no 29). L’état civil est d’une qualité bien supérieure et les moyens
de communication sont substantiellement améliorés, sans oublier qu’il y a moins de guerres qui
font disparaître des soldats, des réfugiés et des documents77. Cette dernière raison est toutefois

moins convaincante, si l’on tient compte des deux guerres mondiales durant le 20e siècle. On peut
probablement présumer que des organisations telles que la Croix-Rouge (qui n’existaient pas au

début du 19e siècle) ont joué un rôle. La Belgique a également été épargnée par la majorité des
mouvements migratoires (réfugiés, Heimatvertriebenen) qui ont impacté l’Europe centrale et de
l’est à l’issue de la Seconde Guerre mondiale.

Additionnellement, le droit d’option de l’héritier fait maintenant l’objet d’une prescription extinctive
(art. 789 C.Nap.), contrairement à la situation sous l’ancien droit78. Il est bien plus aisé d’invoquer
la prescription extinctive du droit d’option, car la preuve d’un exercice en temps utile de l’option
est à la charge de l’héritier prescrit. Le prescriptionnaire doit tout au plus invoquer la prescription
et démontrer qu’elle est possible. La prescription acquisitive est bien plus difficile à prouver79.

Dans la mesure où le litige porte sur un bien individuel, il est souvent plus logique d’invoquer la
prescription acquisitive du bien individuel, plutôt que la prescription acquisitive de l’universalité à
laquelle il appartient.

Conclusion
37. Conclusion. La prescription de la pétition d’hérédité est une matière compliquée, surtout
parce qu’elle n’a pas été réglée par la loi. Sa nature acquisitive ou extinctive est débattue par la
doctrine et par la jurisprudence. Le droit belge penche pour la prescription acquisitive, bien qu’il
n’y ait pas unanimité ; le droit français préfère la prescription extinctive, mais il n’y a pas unanimité
non plus. Il ne nous semble pas qu’il y ait des obstacles à considérer que la prescription est une
prescription acquisitive, étant donné que la prescription acquisitive est un mode général d’acquérir
des droits subjectifs (du moins en droit patrimonial). La restriction de la prescription acquisitive
aux droits réels est contingente et non pas imposée par sa nature.

La jurisprudence est rare, même au 19e siècle. On applique généralement l’ancien droit, mais il y
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a également quelques cas sous l’empire du Code Napoléon. Quoi qu’il en soit, les juges estiment
que le Code Napoléon ne fait que reprendre pour son compte – implicitement – l’ancien droit. Il est
plus intéressant de voir que les conditions de la prescription acquisitive ne sont généralement pas
examinées en profondeur, ce qui s’explique probablement par le fait que la possession doit, pour
ainsi dire, crever les yeux dans le cas d’une universalité de droit, qui est une chose abstraite.

Il est clair que plusieurs facteurs ont contribué à la rareté de la jurisprudence : l’amélioration des
moyens de communication, l’état civil qui est mieux réglé, une réduction du nombre des guerres.
L’élément le plus important est probablement que le droit d’option de l’héritier est en tout cas
prescriptible, ce qui n’était pas acquis dans l’ancien droit.

Liste des sigles
• ABGB = Allgemeines Bürgerliches Gesetzbuch, Code civil autrichien
• Arr. Cass. = Arresten van het Hof van Cassatie
• BGB = Bürgerliches Gesetzbuch, Code civil allemand
• B.J. = La Belgique judiciaire (intégralement disponible sur http://arch93.arch.be/
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